
 

AMAP Panier du Lys - Année 2026 

Notice d’engagement pour l’abonnement 
 à un panier de légumes bio 

 
 
Les abonnements que je propose à l’AMAP Panier du Lys portent sur une période de 1 an, du 09 janvier 2026 au 18 

décembre 2026. Ils comportent 48 semaines de distribution réparties suivant le calendrier ci-dessous : 

 

 
 

Je propose deux tailles de paniers : 

 Prix unitaire Total pour l’année 

 Petit panier : 
il contient 5 légumes en moyenne, dont une salade. 

13,40 € ttc 643,20 € ttc 
(à régler par 4 chèques 

trimestriels) 
 
 

 Grand panier : 
il contient le plus souvent 2 à 3 légumes supplémentaires 
proposés en diversification, et/ou des quantités supérieures 
pour un ou plusieurs légumes communs au petit panier. 

18,50 € ttc 888 € ttc 
(à régler par 4 chèques 

trimestriels ) 
 

 
Les chèques de règlement sont à rédiger à l’ordre de l’EARL Les Bio de l’Isle. Je les encaisse au début du 2ème 

mois de chaque trimestre. 

 

Sur la page internet www.lesbiodelisle.fr/amap-de-la-fuye/, je vous propose un petit message hebdomadaire 
vous donnant quelques nouvelles de l’exploitation et présentant le contenu des paniers. Des liens permettent 

d’accéder directement depuis le message aux fiches recettes de chaque légume hébergées sur le site. Elles vous 

mettront en appétit même pour les légumes les moins populaires, et vous éviteront ainsi tout gaspillage. 

 

L’AMAP n’est pas un simple groupement d’achat. Aussi, nous nous engageons mutuellement : 
  

Moi 

 Livrer chaque jeudi, un panier de légumes frais, diversifiés et produits sur ma ferme dans le respect 

du cahier des charges de l’Agriculture Biologique. 

 Être à l’écoute, transparent sur le mode de production et les prix, disponible pour expliquer mon travail. 

 Accueillir les adhérents sur ma ferme (portes ouvertes, évènement festif, …). 
  

Vous 

 Me soutenir en préfinançant trimestriellement les paniers pendant la durée de l’abonnement. 

 Récupérer votre panier à chaque distribution, en faisant votre affaire de vos retards et 
absences, ou du partage éventuel de votre panier. En cas d’empêchement, je vous renvoie 

vers l’AMAP et les bénévoles de permanence pour convenir de la destination du panier. 

 Honorer votre abonnement jusqu’à son terme, ou jusqu’à son éventuelle reprise par un autre adhérent 
de l’AMAP (En cas de reprise, le chèque du trimestre en cours est encaissé, puis une régularisation est 
réalisée). 
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Certifié  par Ecocert depuis 2018 

http://www.lesbiodelisle.fr/amap-de-la-fuye/
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Je ne vous demande pas de contribuer aux travaux des champs pour tout ce qui concerne l’activité normale de la 

ferme et de ses petits aléas. Je réserve également tout recours à un financement participatif à un cas de force 

majeure. J’entends ainsi démontrer la viabilité de la ferme et développer l’emploi salarié durable. 

Toutefois, si vous souhaitez vous immerger quelques heures, pour toucher ou observer, je décourage rarement la 

curiosité et les initiatives ! 

 

 Le système de production de la ferme recourt peu aux outils motorisés, pour limiter le travail du sol, le bruit et la 

pollution de l’air. Il privilégie le travail manuel et la pratique sportive ! En conséquence, la main d’œuvre 

représente à peu près de 54% du prix des paniers : 

 

 

En dépit d’une production satisfaisante et d’une gestion énergique des aléas de l’année, nous ne dégageons 

aucune marge de sécurité en 2025. Au contraire, nous devons utiliser les provisions des années passées 

pour ramener nos comptes à l’équilibre. La faute à la conjonction d’un petit essoufflement de la vente à la ferme et 

des achats de surplus, de distributions non réalisées à cause des jours fériés, du franchissement du pic de nos 

amortissements, des difficultés de recrutement de saisonniers, et surtout d’une forte augmentation du prix de nos 

intrants (fertilisants, terreau, semences, plants,…). 

Nous avons à cœur de travailler efficacement pour proposer des légumes bio, locaux, goûteux et 

accessibles, mais notre succès reste fragile et dépendant de facteurs que nous ne maîtrisons pas toujours. La 

situation appelle une réinterrogation de notre système, et pour 2026, un réajustement du prix des paniers par rapport 

à 2025. 

Nos actions au quotidien témoignent de notre engagement. Par avance, je vous remercie pour le vôtre. 
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